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DÉVELOPPEMENT

Depuis l’arrivée au gouvernement de Viktor
Orban en tant que Premier ministre, la population
hongroise est secouée par de multiples crises. La
politique menée par le gouvernement hongrois ba-
foue les valeurs de l’Union européenne.

La République de Hongrie est membre de
l’Union européenne depuis le 1er mai 2004 et
la Constitution de cet État n’avait jamais connu
de profondes modifications. Exception faite des
amendements de 1989 supprimant les références
au socialisme, établissant un régime pluraliste et
s’ouvrant à l’économie de marché.

En 2011, la loi sur la double nationalité et
la loi sur les médias permettent au gouvernement
hongrois un contrôle excessif de ce dernier sur la
population et les médias.

Le 1er janvier 2012, une nouvelle Constitu-
tion est entrée en vigueur, qui réduit l’indépen-
dance de la Banque centrale, de l’appareil judi-
ciaire, des médias et dépénalise les symboles des
dictatures communistes et nazies.

La nouvelle Constitution de 2012 réforme la
Banque centrale en la fusionnant avec le Conseil
monétaire, l’appareil judiciaire concentré entre les
mains de l’Office national de la Justice et le sys-
tème électoral en favorisant le parti de l’actuel Pre-
mier Ministre, Viktor Orban, dont 1/3 des suf-
frages suffiront afin de reconduire le Fidesz pour
une législature supplémentaire lors des prochaines
élections. Ceci réduit à néant toutes possibilités
d’élections de représentants de l’opposition ainsi
que ceux des différentes communautés résidant
sur le territoire hongrois.

De plus, l’actuelle Constitution porte atteinte
aux religions reconnues par l’État et aux minori-
tés.

Malgré les diverses manifestions à l’encontre
de cette Constitution, les 3 lettres de mise en de-
meure par la Commission européenne et la mise en
route de la procédure d’infraction afin d’obliger la
Hongrie à se conformer au droit européen, le gou-
vernement Orban a persisté en modifiant une fois
de plus la constitution.

Ce lundi 11 mars 2013, de nouveaux amen-
dements à la Constitution ont été adoptés par le
Parlement hongrois. Ceux-ci retirent à la Cour
constitutionnelle et à la Cour suprême une grande
partie de leurs pouvoirs. Ces nouvelles disposi-
tions réintroduisent également une définition res-
trictive de la famille, la possibilité d’expulser des
« sans domicile fixe ». En outre, ces modifica-
tions s’attaquent aux frais d’inscription des étu-
diants dans l’enseignement supérieur. Il s’agit de
décisions liberticides et controversées de la Consti-
tution adoptées, malgré les mises en garde émises
par l’Union européenne.

Eu égard à la primauté du droit européen, au
respect des critères d’adhésion des pays membres
de l’Union européenne, aux libertés individuelles
et à la démocratie, il est essentiel que le gouverne-
ment hongrois reconsidère la nouvelle Constitu-
tion. Il y a risque à terme de faire plonger la Hon-
grie dans une dérive anti démocratique, dans une
crise économique, financière et sociale et dans un
isolement dont les Hongrois seraient les victimes.
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Relative à la violation des droits fondamen-
taux de l’Union européenne par le Gouvernement
hongrois

Considérant l’article 2 du Traité sur l’Union
européenne faisant référence aux valeurs sur les-
quelles l’Union est fondée, à savoir sur le respect
de la dignité humaine, de la liberté, de la démocra-
tie, de l’égalité, de l’État de droit, ainsi que le res-
pect des droits de l’Homme, y compris des droits
des personnes appartenant à des minorités ;

Considérant l’article 7 du Traité sur l’Union
européenne prévoyant un mécanisme de préven-
tion de violation des valeurs fondamentales de
l’article 2 précité. En effet, en cas de risque clair
de violation grave des valeurs visées à l’article
2 Traité sur l’Union européenne par un État
membre, soit un tiers des États membres, soit la
Commission, soit le Conseil, statuant à la majo-
rité des quatre cinquièmes (après approbation du
Parlement européen), peut constater qu’il existe
ce risque, avec l’audition préalable des autori-
tés du pays concerné. Le Conseil européen, sta-
tuant à l’unanimité sur proposition d’un tiers des
États membres ou de la Commission européenne
et après approbation du Parlement européen, peut
constater l’existence d’une violation grave et per-
sistante par un État membre des valeurs visées à
l’article 2, après avoir invité cet État membre à
présenter toute observation en la matière. Lorsque
la constatation visée au paragraphe 2 a été faite, le
Conseil, statuant à la majorité qualifiée, peut déci-
der de suspendre certains des droits découlant de
l’application des traités à l’État membre en ques-
tion, y compris les droits de vote du représentant
du gouvernement de cet État membre au sein du
Conseil ;

Considérant l’article 354 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne, relatif aux
modalités de vote qui s’appliquent au Parlement
européen, au Conseil européen et au Conseil ;

Considérant l’article 258 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne, relatif au man-
quement des obligations qui incombent à un Etat
membre en vertu des Traités ;

Considérant les articles 10 (liberté de pensée,
de conscience et de religion), 11 (liberté d’expres-
sion et d’information), 21 (non-discrimination) et
22 (diversité culturelle, religieuse et linguistique)
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union
européenne ;

Considérant la nouvelle Constitution hon-
groise entrée en vigueur le 1er janvier 2012 ;

Considérant le contenu de cette Constitution
qui limite le pouvoir de la Cour Constitutionnelle,
menace le pluralisme religieux et celui des médias
et met fin à l’indépendance de la justice et de la
Banque centrale ;

Considérant la quatrième modification de la
Constitution hongroise approuvée le 11 mars
2013, qui réintègre des dispositions précédem-
ment annulées par la Cour constitutionnelle hon-
groise ;

Considérant l’accord-cadre entre la Commu-
nauté française (aujourd’hui Fédération Wallonie-
Bruxelles) - Région wallonne - Hongrie du 25
mars 1997 avec comme secteurs prioritaires : re-
cherche et innovation, enseignement supérieur, di-
versité culturelle, plurilinguisme, coopération ter-
ritoriale et construction européenne ;

Considérant la proposition de résolution com-
mune du Parlement européen du 5 juillet 2011
relative à la Constitution hongroise révisée (réf :
P7_TA(2011)0315) ;

Considérant la déclaration CON/2011/106 de
la Banque Centrale Européenne exprimant sa pré-
occupation à l’égard de la nouvelle loi constitu-
tionnelle amenuisant l’indépendance de la Banque
Centrale hongroise ;

Considérant l’attitude du Fonds Monétaire In-
ternational ayant interrompu les discussions pré-
liminaires pour un plan de sauvetage à la mi-
décembre 2011 ;

Considérant la réaction exprimée dans un
courrier par le Président de la Commission eu-
ropéenne, José Manuel Barroso, le 20 décembre
2011, à l’attention du Premier Ministre hongrois
lui sommant de retirer deux points de sa nouvelle
Constitution (relatifs à la Banque centrale et à la
loi de stabilité financière) qui sont incompatibles
avec la législation européenne ;

Considérant la résolution du 14 février 2012
adoptée par les députés européens qui pose le prin-
cipe, à l’avenir, d’une évaluation de la compatibi-
lité des lois qui seront adoptées par le Parlement
hongrois, avec les normes et principes de l’Union
Européenne (PE483.154v01-00) ;

Considérant la procédure d’infraction lancée
le 17 janvier 2012, où elle détaille sa position et
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appelle la Hongrie à se conformer au droit euro-
péen (référence communiqué de presse de la Com-
mission européenne : IP/12/24, le 17/01/2012) ;

Considérant la déclaration de la Commission
européenne du 11 janvier 2012 sur la situation de
la Hongrie ;

Considérant la lettre envoyée par les Ministres
des Affaires étrangères allemand, danois, néerlan-
dais et finlandais, le 6 mars 2013 à Jose Manuel
Barroso, dans laquelle ils proposent plusieurs op-
tions pour que la Commission puisse avoir un rôle
plus important en tant que gardienne des Traités et
ainsi renforcer les valeurs fondamentales de l’UE.

Considérant la lettre envoyée par Hillary Clin-
ton, Secrétaire d’État américaine, s’inquiétant du
déséquilibre des pouvoirs dans la République hon-
groise telle qu’elle est projetée dans les textes et
pratiques du gouvernement actuel 23 décembre
2011 ;

Considérant la lettre envoyée par Jose Manuel
Barroso, le 8 mars 2013, dans laquelle il invite
Viktor Orban à reporter le vote concernant les
nouveaux amendements de mars 2013 et s’enga-
ger dans des discussions bilatérales avec la Com-
mission européenne afin de clarifier le contenu des
amendements récemment approuvés ;

Considérant la Charte des droits fondamen-
taux, intégrée au Traité de l’Union européenne ;

Considérant le rôle d’observateur de la Hon-
grie au sein de l’Organisation internationale de la
francophonie, dont une des missions principales
est de promouvoir la paix, la démocratie et les
droits de l’Homme ;

Le Parlement de la Fédération Wallonie-
Bruxelles demande au gouvernement de la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles ;

- de plaider auprès du Gouvernement fédéral
afin d’intervenir vigoureusement auprès des auto-
rités européennes pour que l’article 2 du Traité sur
l’Union européenne soit respecté ;

- d’exiger du Gouvernement fédéral qu’ il de-
mande aux autorités européennes, le cas échéant,
que soient mises en œuvre sans délai, les procé-
dures et sanctions éventuelles, prévues à l’article 7
du Traité de l’Union européenne face aux manque-
ments constatés à nos valeurs communes acceptées
par les Traités.

- d’inviter le gouvernement belge à se joindre à
la lettre des Ministres des Affaires étrangères alle-
mand, danois, néerlandais et finlandais du 6 mars
2013 adressée à Jose Manuel Barroso.

- le cas échéant, de suspendre les liens conven-
tionnels existants entre la Fédération Wallonie-
Bruxelles et la Hongrie, entretenus notamment au
travers de Wallonie-Bruxelles International.
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